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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Les Chambres fédérales ont voté un crédit de 130 millions de francs pour financer une
action internationale, sous la direction de la Banque mondiale, en faveur des pays les
plus touchés par les retombées de la crise du Golfe, à savoir la Jordanie, la Turquie et
l'Egypte. En effet, l'invasion du Koweit et l'embargo décrété par les Nations Unies à
l'encontre de l'Irak ont eu de graves conséquences économiques sur ces trois pays:
arrêt des exportations, interruption des transferts financiers de leurs ressortissants
travaillant au Koweit ou en Irak et afflux de réfugiés. Plusieurs députés se sont opposés
à l'aide en faveur de la Turquie, en raison des violations des droits de l'homme qui se
produisent régulièrement dans ce pays; d'autres ont critiqué celle en faveur de la
Jordanie en raison de son attitude favorable à l'Irak lors de la crise du Golfe. Une
proposition socialiste demandant l'exclusion de la Turquie de l'aide a été rejetée à une
large majorité par le Conseil national. D'autres membres de la commission ont
demandé qu'Israël bénéficie aussi de l'aide suisse, étant donné qu'il a aussi été touché
par la guerre. Mais, après que O. Stich a précisé qu'Israël n'avait pas souffert de
l'embargo vis-à-vis de l'Irak, cette proposition a été retirée. De toute manière, en
raison du caractère international de l'action sous l'égide de la Banque mondiale, il
n'était pas possible de lier la contribution de la Suisse à certaines conditions
particulières. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.03.1991
ANDRÉ MACH

Déposé en juin au Conseil national, un postulat Lang (pe, ZG) a demandé au Conseil
fédéral d’étudier la possibilité de suspendre les achats et les ventes d’armes et de
matériel de guerre aux pays du Proche-Orient, et de réexaminer la collaboration
militaro-technique avec eux. Les pays visés par cette intervention sont ceux impliqués
dans le conflit israélo-palestinien ou qui ont un rapport militaire à ce conflit. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet de ce postulat, car une telle suspension aurait, selon lui,
des conséquences importantes aux plans économique et militaire. Il ajoute qu’une
suspension constituerait une rupture par rapport à la pratique suivie jusqu’à présent en
matière d’exportation de matériel militaire et entraînerait de surcroît une perte de
crédit pour la Confédération en tant que partenaire de négociations. 2

POSTULAT
DATUM: 01.10.2004
ELIE BURGOS

Dans sa réponse à une interpellation du Groupe des Verts déposée au Conseil national,
le Conseil fédéral a déclaré que, contrairement à sa position au cours du conflit irakien
de 2003, il était arrivé à la conclusion que le droit de la neutralité ne s’appliquait pas
dans le cadre des hostilités qui se sont déclenchées durant l’été dans la Bande de
Gaza et au Liban (avec Israël). Il a toutefois souligné qu’il avait appelé toutes les parties,
par la voix du DFAE, à respecter le droit international humanitaire, et qu’il avait
condamné les violations de ce dernier. Après avoir attribué 5 millions de francs au CICR
à titre humanitaire d’urgence à la fin juillet, le Conseil fédéral a renforcé son aide
humanitaire au Liban et dans les territoires palestiniens en débloquant 15 millions de
francs supplémentaires début septembre. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.09.2006
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux pris acte du rapport de
politique extérieure 2018 au mois de mars 2019. Faisant écho aux objectifs définis dans
le cadre de la Stratégie de politique étrangère 2016-2019, le rapport en question dresse
un bilan général de l'action portée par la Suisse en termes de politique extérieure
durant l'année écoulée. Rapporteur pour la CPE-CE, Didier Berberat (ps, NE) a entre
autres évoqué le défi majeur que représente la préservation d'un ordre international
basé sur le droit – et ce notamment face à l'imprévisibilité de certains dirigeants
politiques, États-Unis et Chine en tête –, les difficultés à concilier politiques
économiques et droits de l'homme – à l'exemple des relations établies avec la Chine
dans le contexte de la mise en œuvre de l’initiative des nouvelles routes de la soie –, le
rôle crucial des bons offices offerts par la Suisse en faveur de la promotion de la paix
ainsi que les réformes prévues par la Stratégie de politique extérieure 2020-2023
quant à l'organisation du personnel diplomatique. En matière de développement,
l'intérêt apporté par la Confédération à l'Agenda 2030 de l'ONU pour le développement
durable a également été salué. Sans surprise, le rapport présenté aux chambres

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.03.2019
AUDREY BOVEY
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accordait également une place de choix à la question européenne, et plus
particulièrement aux préoccupations relatives au Brexit et aux relations Suisse-UE. Tel
que formulé par Claude Béglé (pdc, VD), rapporteur pour la CPE-CN, «la question
centrale a été, et est encore, celle de l'accord-cadre institutionnel entre la Suisse et
l'Union européenne», condition sine qua non pour l'accès de la Suisse au marché
européen. 
Alors qu'au Conseil des États, le rapport de politique extérieure 2018 n'a suscité aucun
commentaire ou presque, au Conseil national, les interventions se sont succédées à la
tribune. Roger Köppel (udc, ZH) a exprimé tout le mal qu'il pensait de l'accord cadre
avec l'UE. Carlo Sommaruga (ps, GE) a interrogé le conseiller fédéral Ignazio Cassis
quant aux raisons de la diminution du crédit-cadre pour la Suisse comme État-hôte et
dénoncé le refus du DFAE de mettre en œuvre sa motion en faveur de la ratification du
traité sur l'interdiction des armes nucléaires. Prenant pour exemple le manque
d'initiative de la part du gouvernement helvétique quant au conflit israélo-palestinien
ou à la guerre civile faisant rage au Yémen, Denis de la Reussille (pst, NE) a, au nom du
groupe des Verts, déploré que l'orientation du rapport soit, de manière générale,
centrée uniquement sur les échanges commerciaux et économiques, et ce notamment
aux dépens du respect des droits humains. 4

Im Oktober 2020 publizierte der Bundesrat erstmals eine aussenpolitische Strategie
für den Mittleren Osten und Nordafrika, die den Rahmen für sämtliche Aktivitäten der
Schweiz in der MENA-Region von 2021 bis 2024 bilden soll. Grund für die erstmalige
Erarbeitung einer eigenen geografischen Strategie für diese Region sei unter anderem
die geografische Nähe, die wichtige Rolle der Schweiz bei der Friedensförderung und
der Guten Dienste und die Schlüsselrolle für die Sicherheit der Schweiz hinsichtlich
terroristischer Anschläge und steigenden Migrationsdrucks, erklärte der Bundesrat.
Auch in der Strategie der Internationalen Zusammenarbeit 2021-2024 gelte sie als eine
der vier Schwerpunktregionen. 
Die geografische Teilstrategie stehe wie die übergeordnete Aussenpolitische Strategie
2020-2023 im Zeichen des Whole-of-Government-Ansatzes, mithilfe dessen alle
Departemente, die Bundeskanzlei und das Aussennetz der Schweiz an einer kohärenten
Umsetzung der Aussenpolitik beteiligt werden sollen. Die Strategie unterscheidet
zwischen thematischen Schwerpunkten – Frieden, Sicherheit und Menschenrechte;
Migration und Schutz von Menschen in Not; nachhaltige Entwicklung; Wirtschaft,
Finanzen und Wissenschaft; Digitalisierung und neue Technologien – und geografischen
Schwerpunkten – Nordafrika; Naher Osten; Arabische Halbinsel und Iran. Für jede
Teilregion wurden die drei wichtigsten Themenbereiche der Schweiz definiert und
zudem für jedes Land individuell die aussenpolitischen Prioritäten festgelegt. 

Der Bundesrat erläuterte im Strategiepapier, dass sich die Schweiz in Nordafrika vor
allem auf ihr Engagement für eine gute Regierungsführung, eine nachhaltige
Wirtschaftsentwicklung und eine sichere Migration fokussieren werde. Durch die
Schaffung nachhaltiger Perspektiven in den Herkunftsländern und den Abschluss neuer
Migrationsabkommen soll irreguläre Migration verhindert werden. Die Förderung des
Mitspracherechts der Bevölkerung und Initiativen zur Verbesserung der
wirtschaftlichen Perspektiven stünden in dieser Region daher im Mittelpunkt, so der
Bundesrat. Im Nahen Osten wolle sich die Schweiz weiterhin an der Suche nach einer
politischen Lösung für die Konflikte in Syrien, Israel und Palästina beteiligen. Zudem
versuche man in diesen Ländern die Berufsbildung zu fördern und den Zugang zum
Arbeitsmarkt zu verbessern. Mit Israel sollen darüber hinaus Partnerschaften im Bereich
Fintech und Medtech abgeschlossen werden. Auf der arabischen Halbinsel und im Iran
ist die Schweiz bereits aufgrund des Schutzmachtmandats der USA in Iran und zwischen
Iran und Saudi-Arabien sehr aktiv. Zukünftig soll der bilaterale Dialog zwischen den
Staaten der Region, auch im Hinblick auf den seit Jahren andauernden Jemen-Krieg,
intensiviert werden, um die Sicherheit und Stabilität der Region zu stärken. Auch neue
Wirtschafts- und Finanzkooperationen sollen umgesetzt werden, da sich viele Staaten
in der Region aufgrund der volatilen Erdölpreise um eine Diversifizierung ihrer
Wirtschaft bemühten, stellte der Bundesrat im Bericht fest. Da diese Staaten auch
allesamt vom Klimawandel betroffen seien, nicht zuletzt wegen Wasserknappheit, legten
sie sehr viel Wert auf einen nachhaltigen Umgang mit natürlichen Ressourcen und auf
nachhaltige Energieträger. Für Schweizer Unternehmen, die sich auf entsprechende
Technologien spezialisiert haben, böte die geplante Energiewende vielfältige
Expansionsmöglichkeiten. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.10.2020
AMANDO AMMANN
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Beziehungen zur EU

Au mois de mars 2016, les deux chambres du Parlement ont confirmé, à l'occasion du
vote final, l'adoption de l'arrêté fédéral portant approbation des troisième et
quatrième protocoles additionnels à la Convention européenne d’extradition. Les
protocoles en question participent à la modernisation des bases juridiques ainsi qu'à
une simplification de la procédure d'extradition prévue par la Convention européenne
d'extradition ratifiée par la Suisse en 1966, dont le domaine d'application s'étend à
l'ensemble des Etats membres du Conseil de l'Europe, à Israël, à l'Afrique du Sud et à la
Corée du Sud. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2016
AUDREY BOVEY

Beziehungen zu internationalen Organisationen

C'est dans les relations entre la Suisse et les Nations Unies que s'est manifesté le plus
nettement le dilemme d'une politique étrangère qui désire tenir compte des réalités
internationales sans, toutefois, remettre profondément en question les fondements de
l'identité nationale. L'universalité des Nations Unies et sa politisation par des pays en
voie de développement qui prennent conscience de leur valeur ont à nouveau fait
craindre aux quelques pays non membres d'être isolés sur la scène internationale. La
commission consultative, instituée en 1973 – également mentionné en 1974 –, a terminé
ses travaux en concluant que l'adhésion de la Suisse à l'ONU lui apporterait plus
d'avantages que d'inconvénients et qu'elle serait compatible avec notre neutralité. Elle
a remis au Conseil fédéral, sans le modifier, le rapport que celui-ci lui avait renvoyé en
1975, mais elle l'a complété par deux documents de minorité. L'un formule plus
nettement certaines réserves concernant la neutralité politique, tandis que l'autre
accentue encore, dans une perspective de politique globale, la nécessité d'une
adhésion de la Suisse à l'ONU. Ce pas à faire, indiqué en politique étrangère, serait-il
également opportun en politique intérieure? On peut vraiment en douter lorsqu'on
considère la force des courants isolationnistes dans l'opinion publique.

A nouveau, nos autorités ont encouru les reproches du Comité des sanctions des
Nations Unies, la Suisse servant de plaque tournante au commerce rhodésien, ce qui
permet à l'administration Smith de contourner l'embargo mis en place par l'ONU. 
Selon certaines opinions critiques, il est contestable que les relations économiques
intenses que la Suisse entretient avec les Etats de l'apartheid – elle vient, par habitant,
en tête des investisseurs en Afrique du Sud – soient également rentables à long terme.
La sauvegarde des intérêts actuels de l'économie suisse, sans obérer les intérêts futurs
de notre pays, apparaît comme une entreprise délicate.

L'Assemblée générale de l'ONU a décidé que, dans les cinq prochaines années, 250
fonctionnaires des organisations internationales de Genève seront transférés à Vienne,
dans la cité des Nations Unies récemment construite. Pour l'instant, aucun organisme
important n'est touché par cette décision et, en particulier, l'importante commission
économique des Nations Unies pour l'Europe reste à Genève. Le Conseil fédéral s'est
efforcé de sauvegarder le rôle international de cette ville, sans pouvoir toutefois
s'engager financièrement, n'ayant pu garantir le maintien de sa subvention annuelle de
CHF cinq millions pour couvrir une partie des frais généraux, supprimée dans le budget
1976 déjà.

L'UNESCO a revu sa position à l'égard d'Israël et s'est efforcée de modérer sa
politisation, qui avait suscité de vives réactions en Suisse et ailleurs. 
C'est pourquoi le parlement a approuvé, avec le budget pour 1977, le paiement
rétroactif de dix pourcent de la contribution suisse à l'UNESCO, part qui avait été
retenue en 1975 en guise de protestation. 
La requête du Département politique fédéral de verser cette part plus tôt avait
rencontré l'opposition des commissions des finances. 7

BERICHT
DATUM: 31.12.1976
PETER HABLÜTZEL

Dans le but d'intensifier ses relations économiques avec les pays d'Europe centrale et
orientale, I'AELE a signé des accords de libre-échange avec la Pologne et la Roumanie.
A cela s'ajoute la signature d'un accord similaire avec Israël. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.12.1992
ANDRÉ MACH
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Répondant à une demande de l'ONU, le brigadier Peter Arbenz a été nommé inspecteur
général des Forces de protection des Nations Unies en ex-Yougoslavie (FORPRONU). Par
ce mandat d'une durée de six mois, l'ancien directeur de l'Office fédéral des réfugiés a
été chargé d'analyser le comportement de la troupe, la logistique et la coopération avec
les organisations humanitaires. De retour en Suisse, Peter Arbenz a tiré un bilan positif
de l'action menée par les Casques bleus de la FORPRONU. De son côté, l'ancien
conseiller fédéral René Felber a également été mandaté par l'ONU pour enquêter sur
les violations des droits de l'homme dans les territoires occupés depuis la signature des
accords de paix entre Israël et l'OLP. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.10.1994
LIONEL EPERON

La Suisse, par la voix de la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey, a salué la
résolution de l’ONU condamnant la barrière de sécurité israélienne érigée en
Cisjordanie. Elle s’est toutefois montrée prudente quant à la possibilité de convoquer
une conférence internationale à Genève sur cette question. Le projet de résolution
déposé à l’ONU par la Jordanie, qui demandait que la Suisse organise, en tant que
dépositaire des Conventions de Genève, une conférence internationale sur la question
du mur érigé en Palestine par Israël, a finalement été dilué et le texte a donné à la
Suisse la possibilité et non l’obligation de convoquer une telle réunion. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.07.2004
ELIE BURGOS

Durant l’année sous revue, les chambres ont également adopté à l’unanimité l’arrêté
fédéral sur l’Accord de libre-échange conclu entre les Etats de l’AELE et Israël, la
Roumanie et la Turquie. C’est également à l’unanimité que les chambres ont ratifié
l’Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République tunisienne. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.2006
ELIE BURGOS

Zwischenstaatliche Beziehungen

Une convention de sécurité sociale entre la Suisse et Israël a donné lieu à une
controverse. L'accord était déjà paraphé et ne posait pas de problème si ce n'est que
les parties n'ont pas pu s'entendre sur le lieu de sa signature. Israël s'obstinait à
proposer Jérusalem, ville dont elle venait de faire sa capitale en violant le droit des
gens. Berne déclarait que la Suisse signerait n'importe où sauf à Jérusalem. On ne
voulait, en effet, pas donner l'impression que la Suisse reconnaissait, par un acte
officiel, l'annexion de Jérusalem par les Israeliens.

L'Association Suisse-Palestine a déposé une pétition en faveur de la reconnaissance de
l'Organisation de libération de la Palestine (OLP). Dans sa réponse négative, le Conseil
fédéral a rappelé notre pratique, qui consiste à ne reconnaître que des Etats. Il a
toutefois exprimé sa conviction selon laquelle une solution équitable du conflit au
Proche-Orient passait forcément par la prise en considération des droits du peuple
palestinien. Selon le Conseil fédéral, la Suisse pourrait offrir ses bons offices dans le
règlement de ce conflit. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.09.1980
REGINA ESCHER

MIGRIERT  A l'occasion de la rencontre à Berne entre P. Aubert et le responsable des
Affaires étrangères au sein de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), le chef
du DFAE s'est déclaré prêt à offrir ses bons offices pour un règlement équitable du
conflit au Proche-Orient. En outre, il a tenu à préciser à nouveau la position du Conseil
fédéral. Un tel règlement ne saurait être envisagé sans y associer toutes les parties
concernées. Il faudra donc d'une part reconnaître le droit d'Israël à l'existence et à la
sécurité dans des frontières internationalement reconnues et d'autre part prendre en
considération les aspirations légitimes du peuple palestinien à se déterminer sur son
propre avenir. L'OLP représente à cet égard incontestablement la principale
organisation palestinienne. Cette entrevue a suscité un certain nombre de réactions. Le
PRD et les milieux pro-israéliens l'ont nettement désapprouvée. Ils ont estimé qu'en
recevant un tel représentant, le gouvernement ne faisait que cautionner une
organisation terroriste et remettait de surcroît en question la pratique qui consiste à
ne reconnaître que des Etats légalement créés. Pour sa part, l'ambassade d'Israël en
Suisse a recouru à un procédé guère en usage dans notre pays. Elle a distribué à la
presse un dossier sur les déclarations récentes de ce responsable politique et de
membres de l'OLP. Il est effectivement exceptionnel qu'une mission d'un pays étranger
s'en prenne à la politique des autorités helvétiques. Cette visite pourrait cependant
avoir des répercussions plus importantes qu'il n'y paraît. Elle montre en effet à la
communauté internationale que la Suisse, tout comme la plupart des Etats européens,

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.07.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER
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admet que la participation des Palestiniens à la recherche d'une solution au problème
du Proche-Orient est primordiale et qu'à ce titre, l'OLP a un rôle essentiel à jouer. 13

En début d'année, R. Felber s'est entretenu avec le ministre des affaires étrangères
israélien, Shimon Peres, sur les relations entre leur pays et sur le processus de paix au
Moyen-Orient. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.01.1993
AUTOR UNBEKANNT

La tenue du World Economic Forum à Davos a fourni au conseiller fédéral Flavio Cotti
l'occasion de recevoir à Berne les ministres des affaires étrangères israélien et
égyptien, Shimon Peres et Amr Moussa, avec qui il a parlé du processus de paix au
Proche-Orient. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.01.1994
LIONEL EPERON

Suite à l'accord de Washington entre Israël et l'OLP et dans l'optique de soutenir le
processus de paix au Proche-Orient, Otto Stich et Flavio Cotti ont accueilli
officiellement Yasser Arafat pour la première fois dans l'histoire de la diplomatie
suisse. A cette occasion, le chef de l'OLP a manifesté son intérêt pour l'aide de la
Confédération. Lors de la tenue de la Conférence de Casablanca sur le développement
économique du Proche-Orient, Jean-Pascal Delamuraz, en compagnie de Flavio Cotti,
a, à son tour, rencontré le leader palestinien. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.11.1994
LIONEL EPERON

Une opération ratée et mise à jour du Mossad à Berne a failli compromettre la visite de
quatre jours de Flavio Cotti en Israël et en Jordanie. Finalement, le Président de la
Confédération s’est bel et bien rendu au Proche-Orient où il a rencontré le Premier
Ministre Benjamin Netanyahou. Il a notamment été question des fonds en déshérence
et du processus de paix. A cette occasion, Flavio Cotti a également pu rencontrer le
leader de l’OLP Yasser Arafat qui a loué l’aide suisse apportée à la Palestine. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.05.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Le premier ministre israélien Benjamin Netanyahou a annulé à la dernière minute un
voyage officiel en Suisse, invoquant des difficultés intérieures. Le Conseil fédéral a
déploré le faux bon du premier ministre, mais a maintenu son invitation pour une date
ultérieure. L’UDC et le PDC ont parlé d’«affront» face à cette annulation. Peu avant cet
événement, la Suisse avait réagi vigoureusement à la décoration par Israël de quatre
personnalités qui avaient condamné Berne dans l’affaire des fonds juifs. Les autorités
suisses avaient alors dit vouloir exprimer leur mécontentement à Benjamin Netanyahou
lors de sa visite. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1998
FRANÇOIS HUGUENET

La Suisse s’est déclarée prête à louer à Israël 25'000 masques de protection ainsi que
200’000 seringues d’atropine pour faire face à une éventuelle attaque chimique
irakienne. Dans un premier temps, l’état hébreu avait refusé une offre de la
Confédération qui lui proposait d’acheter ce matériel moderne de protection chimique
de l’armée suisse et avait également décliné la possibilité de se voir offrir les vieux
masques modèle 1974. Par ailleurs, des experts suisses du laboratoire sur les armes
atomiques et chimiques de Spiez (BE) ont participé à la Commission spéciale des
Nations Unies (UNSCOM) chargée du désarmement de l’Irak. A ce sujet, le DFAE a
regretté la crise qui s’est développé autour des inspections des Nations Unies et le
non-respect par Bagdad des résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU. Il a appelé le
gouvernement irakien à effectuer les pas nécessaires dans la direction de la
coopération. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Suite à la bonne performance réalisée par l’UDC lors des élections fédérales en
automne, la commission de l’immigration, de l’intégration et de la Diaspora du
parlement israélien a souhaité entendre l’ambassadeur suisse à Tel-Aviv. Ce dernier a
accepté l’invitation et a rassuré les députés sur la nouvelle composition du législatif
suisse. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.11.1999
FRANÇOIS HUGUENET
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Outre sa visite diplomatique en Israël et dans les territoires palestiniens où il s’est
entretenu avec Yasser Arafat et a visité un camp de réfugiés, Joseph Deiss s’est rendu
aux Etats-Unis, pour y rencontrer son homologue Colin Powell et plusieurs membres de
l’administration Bush. Le chef du DFAE a remis au président une lettre de Moritz
Leuenberger, regrettant la décision américaine de ne pas ratifier les accords de Kyoto
et lui demandant en vain de reconsidérer sa position. Joseph Deiss est retourné plus
tard dans l’année aux Etats-Unis, à New York, pour assister en observateur à
l’Assemblée générale des Nations Unies et préparer le terrain d’une demande
d’adhésion, alors que la campagne était déjà engagée par le Conseil fédéral en Suisse.
Suite au discours bellicistes de George W. Bush en réaction aux attentats new-yorkais,
Joseph Deiss a désapprouvé la mort de victimes civiles innocentes lors de représailles
et a souhaité que ces dernières ne sortent pas du cadre de l’Etat de droit auquel
doivent se tenir les démocraties. Autre pays visité au cours de l’année: l’Algérie, où le
conseiller fédéral fut convié à un colloque interdisciplinaire sur la question de l’identité
nationale, la Bulgarie, où le chef du DFAE a rencontré le président Peter Stoïanov à
Sofia, et le Tchad, à l’occasion de la quinzième conférence ministérielle de la
francophonie à N’Djamena. Il a enfin conclu l’année par une visite en Espagne où
Joseph Deiss a rencontré son homologue Josep Piqué i Camps. Les discussions ont
porté sur le nouveau dossier des bilatérales «bis» que la Suisse espère voir avancer le
plus vite possible: en assumant la présidence de l’UE en 2002, l’Espagne pourrait à cet
effet jouer un rôle important. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le Bureau suisse de liaison auprès de l’Autorité palestinienne a été vertement critiqué
par le gouvernement israélien, qui l’a jugé «indésirable dans sa forme actuelle». Cette
réaction a fait suite aux déclarations de la cheffe du Bureau, Annick Tonti, suite à
l’élection d’Ariel Sharon, propos considérés comme déplacés du côté israélien. La
représentante suisse avait fait part de son sentiment de moins entendre parler de paix
depuis quelques mois, notamment depuis l’élection de Sharon. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.02.2001
FRANÇOIS BARRAS

La Déclaration du Conseil national concernant la nécessité d’un arrêt immédiat des
violences au Proche-Orient, proposée par la Commission de politique extérieure du
Conseil national, a été rejetée car jugée trop anti-israélienne. Pour ses promoteurs, ce
sont avant tout la précipitation et le manque de discussion préalable qui ont causé son
rejet. Pour les adversaires, c’est le contenu déséquilibré du texte qui a fait la
différence. Il a été soutenu principalement par les socialistes, les verts et quelques
bourgeois. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2002
ROMAIN CLIVAZ

La Suisse s’est toutefois jointe à l’UE, à l’ONU, aux Etats-Unis et à la Russie pour appeler
Israël à un retrait des territoires palestiniens occupés et Yasser Arafat à tout mettre en
œuvre pour l’arrêt des attentats. Le gouvernement a réaffirmé son attachement au
respect du droit humanitaire. Il a lancé des signaux politiques clairs en chargeant le
DDPS de réexaminer sa coopération avec l’Etat hébreux. De plus, il a demandé au
Département fédéral de l’économie et au Département fédéral des finances de revoir
les échanges entre les deux pays. C’est plus particulièrement le fonctionnement de
l’accord de libre-échange conclu avec l’AELE qui etait concerné dans la mesure où il
s’agissait d’éviter que des produits issus des colonies bénéficient de cet accord. Le
vice-ministre de la défense israélienne a fait part de ses réserves relatives au réexamen
de la coopération militaire entre les deux pays. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.04.2002
ROMAIN CLIVAZ

La Suisse n’a pas cédé aux exigences des Etats-Unis et n’a pas accordé la garantie de
non-extradition de leurs ressortissants devant la CPI. Elle a réaffirmé sa volonté de
s’engager pour l’universalité de ce tribunal. Une telle demande, acceptée entre autres
par la Roumanie et Israël, a également été refusée par la Norvège. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.08.2002
ROMAIN CLIVAZ

01.01.65 - 01.01.21 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Le Conseil fédéral a publié des messages concernant des Conventions de double
imposition avec l’Iran et Israël. Les chambres ont accepté ces textes durant l’année
sous revue. Le Conseil national a approuvé, en tant que deuxième chambre, la
Convention de double imposition avec l’Ouzbékistan. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.05.2003
ROMAIN CLIVAZ

La Suisse a officiellement protesté, à la fin du mois de mai, auprès des autorités
israélienne après les tirs de soldats israéliens contre le véhicule de son représentant
auprès de l’Autorité palestinienne. Aucune victime n’était cependant à signaler. Une
enquête approfondie des événements a été demandée par l’entremise d’une note
remise au ministère israélien des affaires étrangères. Cette note protestait notamment
contre le non respect des convois diplomatiques. A l’occasion d’une rencontre avec son
homologue, dans le courant du mois d’août, Micheline Calmy-Rey a exprimé
l’insatisfaction de la Suisse concernant les explications du déroulement de l’incident du
mois de mai. Elle a cité une contre-expertise balistique suisse infirmant la thèse
israélienne de la balle accidentellement arrivée sur le pare-brise. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.08.2003
ROMAIN CLIVAZ

Le Conseil fédéral, dans sa réponse à une interpellation Vermot-Mangold (ps, BE), a
déclaré que la construction du « mur de sécurité » israélien violait le droit
humanitaire. Le gouvernement a formulé, dans ce contexte, de sévères critiques à
l’encontre de l’Etat hébreu. 28

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 28.01.2004
ELIE BURGOS

Une seconde initiative parlementaire, déposée cette fois par le député Carlo
Sommaruga (ps, GE) un jour avant la précédente, demande au Conseil fédéral de
prendre les décisions et les modifications légales nécessaires pour mettre fin de
manière immédiate aux importations et au transit en Suisse de tout produit agricole ou
manufacturé exporté par Israël en provenance de colonies de peuplement ou de
production sises en Cisjordanie ou dans la bande de Gaza. 29

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.10.2004
ELIE BURGOS

Une initiative parlementaire Vischer (pe, ZH) a été déposée au Conseil national au mois
d’octobre. Elle appelle la Suisse à se retirer (sur la base de l’art. 160 al.1 Cst.) de l’accord
de libre-échange de 1993 conclu entre l’AELE et Israël jusqu’à ce que ce pays se soit
retiré des territoires occupés de Palestine ou qu’il ait conclu un accord de paix
reconnu par le droit international avec la Palestine. Le député estime qu’Israël profite
de manière inadmissible des conditions préférentielles de l’accord de libre-échange
pour exporter des marchandises produites dans les colonies de peuplement
israéliennes situées dans les territoires occupés, sous le label mensonger « Made in
Israel », tout en maintenant sa politique d’occupation et de peuplement contraire au
droit international. 30

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.10.2004
ELIE BURGOS

Début février, la Suisse a transmis à Israël un rapport de la police scientifique de la ville
de Zurich sur l’affaire des tirs israéliens contre un véhicule transportant deux
diplomates suisses, qui s’est produite en 2003. L’hypothèse israélienne selon laquelle
les deux balles ont ricoché sur le sol avant d’atteindre le pare-brise est contestée par le
DFAE, qui affirme que les balles visaient directement la voiture. En décembre, Israël a
finalement présenté ses excuses officielles à la Suisse pour ces tirs et s’est engagé à
rembourser les frais occasionnés par cet incident. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.2004
ELIE BURGOS

Président de la Confédération durant l’année sous revue, Samuel Schmid a effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Allemagne, à la 41ème
Conférence de Munich pour la politique de sécurité. Il s’est notamment entretenu avec
les secrétaires généraux de l’ONU, Kofi Annan, et de l’OTAN, Jaap de Hoop Scheffer. En
mars, le chef du DDPS s’est rendu à Jérusalem pour l’inauguration du nouveau musée
Yad Vashem. En marge des cérémonies, il a profité de rencontrer le président Moshe
Katsav et le premier ministre Ariel Sharon. Les discussions ont porté sur les relations
bilatérales entre Israël et la Suisse, ainsi que sur des questions d’armement. Samuel
Schmid a effectué un peu plus tard une visite d’une semaine au Japon. Il y a représenté
la Suisse à l’Exposition universelle à Aichi et a visité le pavillon suisse « La Montagne ». Il
a également été reçu par le ministre de la défense à Tokyo, ainsi que par le couple

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS
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impérial japonais, honneur rare pour un dignitaire étranger. Au mois de mai, le
conseiller fédéral a participé au troisième sommet du Conseil de l’Europe, à Varsovie
en Pologne. En juin, Samuel Schmid s’est rendu à Londres pour une visite de travail
auprès du premier ministre Tony Blair. Il a également été reçu par la reine Elisabeth II à
Buckingham Palace. Dans le cadre des questions relatives à l’extension de la libre
circulation des personnes aux nouveaux Etats membres de l’UE, le Président de la
Confédération a effectué une visite en Lettonie, où il a rencontré le premier ministre
letton Aigars Kalvitis, ainsi que la Présidente Vaira Vike-Freiberga. Suite à une rencontre
informelle avec le Président de la République fédérale d'Autriche, Heinz Fischer, à
Bregenz au mois de juillet, Samuel Schmid a rencontré ce dernier à Vienne au mois
d’octobre, en marge de la conférence entre la Suisse et ses trois voisins
germanophones. La question du projet de stockage de déchets hautement radioactifs
en couches profondes, près de Zurich, a notamment été abordée. En fin d’année, le
Président de la Confédération a été reçu à Paris par le Président de la République
française Jacques Chirac. Ils se sont entretenus au sujet de l’avenir de l’Europe suite
aux « non » français et néerlandais à la Constitution européenne, des réformes de
l’ONU, et de la situation au Proche-Orient et dans les Balkans. Il s’est encore rendu au
Mali en fin d’année, où il a rencontré son homologue et annoncé que l’aide suisse à
Bamako resterait identique pour les prochaines années, malgré les coupes dans les
finances fédérales. 32

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
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remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 33

Le ministre de l’intérieur Pascal Couchepin a effectué un voyage de quatre jours au
Canada en juillet. Il a pu comparer les systèmes de santé et de recherche canadien et
suisse. Le conseiller fédéral s’est ensuite rendu en Israël, où il a signé une déclaration
d’intention entre la Suisse et Israël, visant à renforcer la coopération scientifique entre
les deux pays. Il a notamment rencontré le vice-premier ministre Ehud Olmert. En visite
à Rome en fin d’année, Pascal Couchepin a rencontré le ministre italien de la culture et
la ministre de la formation et de la science. Il a signé avec le premier une déclaration
d’intention destinée à promouvoir la coopération entre la Suisse et l’Italie dans le
domaine du cinéma. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil national a adopté, sur avis favorable du Conseil fédéral, un postulat de sa
commission de politique extérieure (en lien avec une l’initiative parlementaire
Freysinger 06.411 à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite), qui demandait
au gouvernement de faire un rapport sur les activités des ONG soutenues par la DDC
dans les territoires palestiniens et en Israël. 35

POSTULAT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Peu avant la conférence des Nations Unies contre le racisme à Genève, Hans-Rudolf
Merz a rencontré le président iranien Mahmoud Ahmadinejad. Les discussions ont
porté sur les relations bilatérales, la politique mondiale et les droits de l’homme. En
marge du sommet, Micheline Calmy-Rey a répondu aux critiques de cette rencontre en
affirmant que la Suisse menait une politique de dialogue ouvert avec l’Iran et
représentait les intérêts américains en Iran. Lors de la conférence, elle a dénoncé les
propos antisémites du président iranien. Cette rencontre a toutefois ravivé les tensions
entre Israël et la Confédération. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.04.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En automne, Ueli Maurer n’a pas remis en question sa visite de plusieurs jours en Israël
malgré l’arraisonnement mortel par les forces israéliennes de la « flottille de la liberté »
qui a tenté de forcer le blocus de Gaza, d’une part, et le rapport Goldstone des Nations
Unies relatif à des crimes de guerre commis lors des interventions militaires à Gaza en
hiver 2008-2009, d’autre part. Il a rencontré le président Shimon Peres et son
homologue Ehoud Barak avec lequel il a discuté de sécurité, d’armement et de
renseignement. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Après l’intervention militaire israélienne dans la bande de Gaza (Palestine) de décembre
2008, la Suisse a soutenu la tenue d’une réunion extraordinaire du Conseil des droits
de l’homme des Nations Unies. Elle s’est toutefois abstenue lors du vote d’une
résolution condamnant cette intervention. L’ambassadeur israélien à Berne a regretté
que la Suisse ait été le seul pays occidental à soutenir une initiative émanant de pays
arabes tout en se félicitant de son abstention lors du vote. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Der israelische Präsident Shimon Peres traf Ende März in Genf Aussenministerin
Calmy-Rey. Nebst dem Friedensprozess im Nahen Osten standen auch diverse
bilaterale Themen auf der Agenda. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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ANITA KÄPPELI
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Fin janvier, le parlementaire écologiste Geri Müller (verts, AG) a reçu Mushir Al-Masri,
parlementaire palestinien et porte-parole du l’organisation du Hamas. Cette visite a
été vivement critiquée par l’ambassade d’Israël en Suisse. Peter Malama (plr, BS), vice-
président du groupe parlementaire Suisse-Israël, a également regretté l’absence de
représentant de son groupe lors des discussions. 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.02.2012
EMILIA PASQUIER

Au mois d’avril, le ministre israélien des affaires étrangères Avigdor Liberman s’est
rendu à Berne pour s’entretenir avec son homologue suisse sur la situation politique au
Moyen-Orient et en Afrique du Nord, sur le processus de paix et les questions
humanitaires dans la région du Moyen-Orient, ainsi que sur les relations bilatérales
entre Israël et la Suisse. Cette visite a soulevé une vague de protestations, notamment
due aux positions souvent hostiles de Liberman envers les palestiniens. Le
gouvernement a justifié cette visite par la volonté helvétique de dialoguer avec tous les
acteurs du conflit au Moyen-Orient. 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.04.2012
EMILIA PASQUIER

Une polémique a éclaté fin mai suite à la décision de la Migros de marquer les produits
originaires de Cisjordanie, de Jérusalem Est ou des colonies israéliennes par l’étiquette
«Cisjordanie, zone de peuplement israélienne» ou «Jérusalem-Est, zone de
peuplement israélienne». 42

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.05.2012
EMILIA PASQUIER

En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc
a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER
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Lors du Forum économique mondial (WEF), le ministre israélien de la Défense Ehud
Barak et son homologue Ueli Maurer ont signé une déclaration d’intention visant à
maintenir le dialogue entre les deux départements et à poursuivre leurs projets de
collaboration. 44

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.01.2013
EMILIA PASQUIER

Gute Dienste

Dans un contexte tendu, Joseph Deiss a effectué une visite en Israël et dans les
territoires palestiniens. A Tel-Aviv et à Gaza, où le conseiller fédéral a rencontré Yasser
Arafat, le responsable des affaires étrangères a abordé la question des droits de
l’homme et l’éventualité d’une conférence sur la Quatrième Convention de Genève,
dont le texte, reconnu par l’ensemble de la communauté internationale à l’exception
d’Israël, aurait dû réglementer les agissements de l’Etat hébreu dans les territoires
palestiniens. Sans l’agrément d’Israël, ni celui des Etats-Unis, cette conférence a eu lieu
à Genève en fin d’année. La déclaration finale qui est sortie rappelle que la Quatrième
Convention de Genève est applicable aux territoires palestiniens occupés, y compris
Jérusalem-Est. Elle appelle toutes les parties en conflit à respecter les clauses et les
garanties humanitaires de la Convention. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

La ministre des affaires étrangères a confirmé, à la mi-octobre, que la Suisse avait
fourni une aide logistique et financière aux artisans d’un accord non officiel de paix
israélo-palestinien. Des médiateurs avaient été mis à la disposition des deux parties
lors de la phase finale de la négociation. Cet accord, passé entre des politiciens de la
gauche israélienne et des politiciens palestiniens, dont un ancien ministre de chaque
côté, constituait un plan de paix complet (création d’un Etat palestinien,
démantèlement d’un grand nombre de colonies…) pour tenter de sortir le Moyen-
Orient de l’impasse. La ministre des affaires étrangères a insisté sur le rôle de
facilitateur joué par la Confédération, et non celui de moteur de cette initiative privée.
Le DFAE n’a commencé à parrainer cette négociation, aussi appelée « Initiative de
Genève », qu’à partir de 2002. Les discussions ont longtemps été tenues secrètes.
Micheline Calmy-Rey a profité de plusieurs rencontres avec des homologues étrangers
pour présenter le contenu de ces « Accords de Genève ». Le gouvernement israélien a
condamné ce procédé et rappelé qu’il était le seul habilité à mener des négociations
avec les Palestiniens. Le lancement officiel de l’Initiative de Genève a eu lieu au début
du mois de décembre lors d’une cérémonie qui s’est déroulée à Genève en présence
de Micheline Calmy-Rey, seule ministre en exercice présente. Elle était accompagnée
de nombreuses personnalités, dont l’ancien président américain Jimmy Carter. Il était
difficile d’évaluer les effets concrets de cet accord, étant donné sa nature non officielle
et la complexité de la situation sur place. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

Un postulat Maury Pasquier (ps, GE) a demandé au Conseil fédéral d’effectuer au plus
vite deux démarches relatives à la situation au Proche-Orient. Le Conseil fédéral devait
tout d’abord évaluer la faisabilité d’une rencontre des parties contractantes des
Conventions de Genève du 12 août 1949, pour examiner la question de la construction
du mur israélien dans les territoires occupés. Il devait ensuite, le cas échéant,
convoquer, en sa qualité d’Etat dépositaire des Conventions de Genève, une telle
réunion. Le Conseil national a adopté ce postulat, comme le lui avait proposé le
gouvernement. 47

POSTULAT
DATUM: 08.10.2004
ELIE BURGOS

Lancée officiellement à la fin 2003 et parrainée par la Suisse, l’initiative de Genève est
restée plus ou moins au point mort durant l’année sous revue, malgré la réunion
informelle, à Genève à la mi-mars, de vingt-quatre pays membres du réseau de soutien
de l’initiative, puis d’une quarantaine au début septembre. Porteuse du texte, la Suisse
y a déjà investi 3,3 millions de francs, dont la moitié de source privée. Le DFAE a
précisé qu’il ne soutiendrait à l’avenir uniquement des projets « ficelés » à travers le
Centre de dialogue humanitaire à Genève. 48

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.12.2004
ELIE BURGOS
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Malgré les critiques du vice-premier ministre israélien Shimon Peres, et la motion
(05.3306) du conseiller national Freysinger (udc, VS) qui demandait au Conseil fédéral
que la Suisse se retire sans délai de l’Initiative de Genève, ce dernier a décidé de
continuer à soutenir celle-ci. Le gouvernement a jugé essentiel de préserver l’espoir
d’une résolution pacifique et globale du conflit israélo-palestinien. 49

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.10.2005
ELIE BURGOS

La Suisse a été chargée de convoquer une conférence diplomatique internationale, en
vue de l’adoption d’un nouvel emblème, un cristal rouge, au sein du Mouvement de la
Croix-Rouge. Malgré de nombreuses difficultés, notamment entre la Syrie et Israël, la
Suisse a réussi à faire adopter ce nouvel emblème pour l’organisation israélienne en fin
d’année. 50

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.2005
ELIE BURGOS

Au mois de juin, la 29ème Conférence internationale de la Croix–Rouge et du
Croissant-Rouge a eu lieu à Genève. Elle a permis l’adoption, non sans difficultés, d’un
nouvel emblème de la Croix-Rouge, le « cristal rouge ». Plus que l’adoption de ce
dernier, cette conférence a réussi à déboucher sur l’intégration, au sein du Mouvement
de la Croix-Rouge duquel elle a toujours été exclue, de la société de secours israélienne
Magen David. Pour faire bonne mesure, les Palestiniens, malgré que la Palestine ne soit
pas un Etat souverain, ont été autorisés à rejoindre le Mouvement. 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.06.2006
ELIE BURGOS

Auslandschweizer

Comme en 2014, le nombre des Suisses à l'étranger a encore augmenté. Selon la
statistique des étrangers du DFAE, il est passé de 746'885 à 761'930, ce qui représente
une hausse d'un peu plus de 2%, soit 15'045 citoyens suisses en plus vivant à l'étranger.
La plus forte hausse en nombre absolu a été enregistrée en France (+4'173 personnes)
et en Allemagne (+2'103 personnes), tandis que celle en pourcentage a été à nouveau
recensée en Asie (+3.5%). Les autres pays qui ont accueilli plus de Suisses par rapport à
2014 sont notamment les Etats-Unis (+1'522 personnes), la Grande-Bretagne (+1'216
personnes), Israël (+744 personnes), l'Autriche (+486 personnes) et la Thaïlande (+420
personnes). Notons que deux tiers des Suisses de l'étranger vivent en Europe,
principalement dans les pays limitrophes de la Suisse. 52

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2015
CAROLINE HULLIGER

Entwicklungspolitik

Au mois d'avril 2016, Christian Imark (udc, SO) déposait une motion avec pour objectif
de couper court au détournement des deniers publics à des fins de racisme,
d'antisémitisme et d'incitation à la haine. Par une référence implicite au contexte du
conflit israélo-palestinien, le conseiller national soleurois demandait alors au Conseil
fédéral d'intervenir afin que la Suisse ne soit à l'avenir plus en mesure de participer au
financement de «projets de coopération au développement menés par des ONG
impliquées dans des actions racistes, antisémites ou d'incitation à la haine, ou encore
dans des campagnes BDS (Boycott, Désinvestissement et Sanctions).»
Dans sa réponse, le Conseil fédéral a tenu à rappeler que la Suisse «ne finance que des
organisations dont l'engagement est conforme aux valeurs de sa politique extérieure
telle que définie par la Constitution fédérale». L'exécutif national a dès lors jugé inutile
de procéder à une modification des dispositions légales et invité au rejet de la motion.
Du côté du Parlement, le Conseil national est le premier à s'être penché sur la motion
Imark en date du 8 mars 2017. Le texte a été accepté par une majorité de la chambre
basse (111 voix pour, 78 contre et 4 abstentions), la plupart des votes d'opposition
émanant alors des rangs verts et socialistes. 
Le Conseil des Etats a quant à lui opté pour une version modifiée de la motion Imark,
intimant au Conseil fédéral d'examiner, puis de procéder à une modification des
dispositions légales concernées en dernier recours uniquement, afin que tout soutien
financier à des organismes engagés dans des actions racistes, antisémites ou incitant à
la haine soit rendu impossible. 
La chambre basse s'est en définitive montrée favorable au projet tel que modifié par les
sénatrices et sénateurs. 53

MOTION
DATUM: 27.09.2017
AUDREY BOVEY
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Le 14 décembre 2018, le Conseil national a adopté le postulat déposé par le conseiller
national libéral-radical Hans-Ulrich Bigler (plr, ZH), en vue de l'élaboration d'un rapport
détaillé sur le financement des ONG palestiniennes et israéliennes. Le postulat Bigler
faisait suite à un article paru dans la NZZ au mois de juillet 2018, dans lequel figurait une
liste de l'ensemble des organisations palestiniennes et israéliennes bénéficiant de
soutiens financiers de la part du DFAE et de la DDC. Par souci de transparence et en
raison de l'importance des montants reversés à certains organismes, le conseiller
national zurichois demandait au Conseil fédéral de produire un rapport précisant les
activités de chacune de ces organisations, les accords qui lient ces dernières au DFAE,
les moyens mis en place par le DFAE afin de contrôler l'affectation des ressources
allouées ainsi que les résultats obtenus.
Le conseil fédéral s'était auparavant également exprimé en faveur de l'acceptation du
postulat, précisant que les conclusions relatives au postulat Bigler seraient intégrées au
rapport faisant suite à la motion Imark (16.3289). 54

POSTULAT
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

Der Bundesrat veröffentlichte im Januar 2020 den Bericht zur Zusammenarbeit mit
Nichtregierungsorganisationen in Partnerländern der internationalen Zusammenarbeit
in Erfüllung des Postulats Bigler (fdp, ZH) und der Motion Imark (svp, SO; 16.3289). Beide
Vorstösse hatten mehr Transparenz hinsichtlich der Identität und der Tätigkeiten der
unterstützten Organisationen verlangt. Im Bericht listete der Bundesrat auch jene 66
NGOs auf, welche die Schweiz im Jahr 2017 in der Region Israel/Palästina unterstützt
hatte. Dabei handelte es sich um Organisationen, die israelischen oder
palästinensischen Ursprungs sind oder Projekte in der Region durchgeführt hatten.
Darüber hinaus umfasste die Liste einen kurzen Beschrieb der Aktivitäten und deren
thematischen Schwerpunkte sowie die erhaltenen Beiträge in den Jahren 2017 und
2019. Die APK-SR nahm den Bericht Ende August 2020 zur Kenntnis. 55

BERICHT
DATUM: 30.01.2020
AMANDO AMMANN

Aussenwirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral décréta, en novembre, un élargissement de l'interdiction des
livraisons d'armes à toute la péninsule arabique. Une telle prohibition était
effectivement déjà en vigueur, depuis 1980, en direction de l'Iran et de l'Irak. Des voix
s'élevèrent cependant pour souhaiter que cette mesure soit également appliquée à la
Turquie ainsi qu'à toutes les nations engagées dans la crise du Golfe. 56

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.11.1990
BRIGITTE CARETTI

En valeur nominale, les augmentations les plus notables furent enregistrées dans le
secteur des agents énergétiques (+17,3%), alors qu'elles décrurent dans ceux de la
chimie (-0,9%) et de la métallurgie (-3,3%). 

Le principal fournisseur de la Suisse demeure la zone OCDE (92,5% des importations
totales, +1,9% par rapport à 1989) et, plus particulièrement, la Communauté
européenne (74,1 % des importations, +2,8%). Dans ce cadre, les achats helvétiques
s'accrurent en provenance du Portugal (+11,6%), de l'Espagne (+7,4%) et des Pays-Bas
(+6,7%) mais chutèrent avec la Grande-Bretagne (-4,6%). Les acquisitions suisses
venant de I'AELE stagnèrent (+0,9%), la décroissance observée par rapport à la Suède (-
3,1 %) et la Norvège (-5,3%) étant équilibrée par la croissance des biens obtenus en
Autriche (+4,5%) et en Finlande (+4,7). Les achats de la Suisse diminuèrent globalement
en provenance de la zone non européenne de l'OCDE (-3,6%) mais plus notablement
avec le Canada (-23%) et l'Australie (-15,8%).

La situation des échanges avec les pays non membres de l'OCDE fut très différenciée
puisque, si les importations helvétiques progressèrent globalement (+1,8%), elles
crûrent avec les pays producteurs de pétrole (+82,4%) – plus particulièrement avec
l'Algérie (+176,4%) et l'Arabie séoudite (+102,8%) – mais décrurent avec les Etats non
producteurs d'or noir (-3,6%), plus notablement avec Israël (-8,8%) et Hong-Kong (-
7,5%). Elles chutèrent aussi en provenance des pays à économie planifiée (-10,2%). 57

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI
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Après avoir pris acte du rapport sur la politique économique extérieure 1992/1+2, les
Chambres fédérales ont approuvé les arrêtés fédéraux concernant la ratification de
deux accords de libre-échange entre les Etats de l'AELE et Israël d'une part et la
Pologne d'autre part. 58

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 17.03.1993
ANDRÉ MACH

Im Januar 2020 veröffentlichte der Bundesrat den Bericht zur Aussenwirtschaftspolitik
2019, welcher der Digitalisierung in einem Schwerpunktkapitel besondere
Aufmerksamkeit schenkte. Der Bericht kam zum Schluss, dass die globale Unsicherheit
hinsichtlich internationaler Ordnungen immer stärker auch die Schweiz erfasse. Die
wachsende Globalisierungsskepsis zeige sich durch die Abschottung und den
Protektionismus gewisser Länder und stehe in krassem Gegensatz zur verstärkten
Vernetzung von Wertschöpfungsketten durch die Digitalisierung. Damit die Schweiz
auch in einer digitalisierten Weltwirtschaft wettbewerbsfähig sei, müsse man die
ungehinderte grenzüberschreitende Datenübermittlung sicherstellen, was noch nicht
mit allen Partnerländern gelungen sei. Man engagiere sich sowohl in der OECD, wie auch
in der WTO und durch bilaterale Instrumente dafür, dass globale internationale
Standards und Regeln baldmöglichst eingeführt werden können. Innenpolitisch habe
die Annahme der STAF dazu geführt, dass der Unternehmensstandort Schweiz an
Attraktivität gewonnen habe. Die wirtschaftlichen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU würden nach wie vor von den seit 2014 laufenden Verhandlungen des
institutionellen Rahmenabkommens, der Aberkennung der Börsenäquivalenz und der
«Mind the Gap»-Strategie geprägt. Im Berichtsjahr wurden mehrere bilaterale
Wirtschaftsabkommen abgeschlossen, unter anderem mit den Mercosur-Staaten und
Indonesien. Auch das Thema Nachhaltigkeit habe angesichts der Klimaerwärmung und
der Übernutzung natürlicher Ressourcen an Bedeutung gewonnen und wurde nicht
zuletzt in den jüngsten Freihandelsabkommen berücksichtigt. Nach wie vor unklar sind
die zu erwartenden Konsequenzen der Konzernverantwortungsinitiative, die sich zum
Zeitpunkt der Berichtsveröffentlichung noch in der parlamentarischen Diskussion
befand. Auch die wirtschaftliche Entwicklungszusammenarbeit war Thema des Berichts,
wobei 2019 die Botschaft zur Strategie der internationalen Zusammenarbeit 2021-2024
in die Vernehmlassung ging. Darüber hinaus stünden Kapitalerhöhungen der
Afrikanischen Entwicklungsbank und der Weltbankgruppe kurz bevor. In der Export-
und Sanktionspolitik beschäftigte man sich 2019 hauptsächlich mit den Volksinitiativen
«Für ein Verbot der Finanzierung von Kriegsmaterialproduzenten» und «Gegen
Waffenexporte in Bürgerkriegsländer». 
Neben dem eigentlichen Bericht unterbreitete der Bundesrat dem Parlament auch die
folgenden Botschaften mit dem Antrag auf Zustimmung: Landwirtschaftsabkommen mit
Israel, Änderung des Protokolls A über landwirtschaftliche Verarbeitungsprodukte
zwischen den EFTA-Staaten und Israel, Handelsabkommen mit dem Vereinigten
Königreich, Abkommen mit der Türkei im Rahmen des Allgemeinen Präferenzsystems.
Hinzu kam der Bericht über zolltarifarische Massnahmen im Jahr 2019. 
In der Frühjahrssession 2020 wurde der Bericht vom Nationalrat sehr wohlwollend
beraten und zur Kenntnis genommen. Nur Jacqueline Badran (sp, ZH) kritisierte diesen
im Namen ihrer Partei ausdrücklich wegen der fehlenden Kohärenz zwischen
Aussenwirtschaftspolitik, Aussenpolitik, Entwicklungszusammenarbeit und
Sicherheitspolitik. Im Anschluss nahm der Rat auch die erwähnten Abkommen mit
wenigen Gegenstimmen an. Auch der Ständerat nahm den Bericht wenige Tage später
zur Kenntnis und stimmte sämtlichen Abkommen einstimmig zu. Auch in der
Schlussabstimmung, die aufgrund des Sessionsabbruchs erst in der Sommersession
2020 durchgeführt werden konnte, wurden alle drei Bundesbeschlüsse mit
überwältigenden Mehrheiten angenommen. 59

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2020
AMANDO AMMANN
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2) WoZ, 7.10.04.; BO CN, 2004, Annexes IV, p. 531 s.
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